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CONVENTION DE PARTENARIAT

Programme d’appui aux communautés de la région de Palmes

victimes du tremblement de terre du 12 janvier 2010

ENTRE

SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS Ile-de-France (SPF -IDF)

Adresse du siège social : 
6 passage Ramey





75018 PARIS 





FRANCE

Représenté par :  

Pascal RODIER

En qualité de :


Président


ET

CONCERT ACTION

Représenté par :

M. Anthony EYMA

Adresse : 


à compléter………………………….





…………………………..





……………………………

En qualité de :


Directeur

D’un commun accord entre les parties, il a été convenu d’établir le présent document afin de :

· décrire de manière générale les principes de leurs relations (convention de partenariat)

-    de spécifier les modalités de mise en œuvre, de suivi et de restitution du programme d’« d’appui aux communautés de la zone rurale des Palmes et Delatte victimes du tremblement de terre du 12 janvier 2010 »

I – CONVENTION DE PARTENARIAT 

Les deux parties conviennent de travailler dans un climat de transparence et de confiance réciproque. Elles s’associent librement pour réaliser les projets ci-après qu’elles ont décidés en commun :

· soutien au fonctionnement, à l’équipement et à l’approvisionnement  en produits médicaux du centre de santé des Palmes

· soutien au fonctionnement, à l’équipement et à l’approvisionnement  en produits médicaux du centre de santé de Delatte

· Etude pour la réhabilitation du centre de santé de Delatte

· Etude pour la réhabilitation de deux écoles dans la zone rurale de des Palmes et Delatte  

Pour ces projets, leurs principales obligations respectives sont énumérées ci-après :

II - OBLIGATIONS DES PARTIES.

CONCERT ACTION s’engage :

· à obtenir les autorisations préalables des autorités locales pour la réalisation de ces projets

· à mobiliser ses membres et mettre en œuvre les projet tel que définis dans la présente convention et dans les annexes 1 (soutien au fonctionnement, à l’équipement et à l’approvisionnement  en produits médicaux du centre de santé de Palmes), 2 (soutien au fonctionnement, à l’équipement et à l’approvisionnement  en produits médicaux du centre de santé de Palmes), 3 (Etude pour la réhabilitation du centre de santé de Delatte) et 4 (Etude pour la réhabilitation de deux écoles dans la zone rurale de des Palmes et Delatte ) 

· mettre à disposition le personnel et la logistique nécessaire à la bonne conduite et la supervision de ces projets,

· à conserver et à présenter des justificatifs de bonne réception des fonds,

· à réaliser les rapports narratifs et financiers (intermédiaires à 3 mois et finaux à 7 mois) relatifs à ces projets, 

· à respecter le budget prévisionnel. Si des modifications budgétaires s’avèrent nécessaires, celles-ci devront être justifiées et feront l’objet d’un avenant à la présente convention,

· à conserver tous les justificatifs originaux des dépenses qu’il a effectuées dans le cadre des projets,

· à obtenir au minimum  3 devis concernant les prestations d’études 

· à établir le comparatif des 3 offres et à argumenter le choix du prestataire retenu dans le cadre de ces projets,

· à avertir le SPF-IDF, dans les plus brefs délais, sur les difficultés rencontrées pouvant entraîner des obstacles quant à la bonne la réalisation du programme. 

Le SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS s’engage :

· à verser sa contribution financière pour ce programme telle que décrite dans le budget prévisionnel (annexes 1, 2, 3 et 4)

Si des modifications budgétaires s’avèrent nécessaires, celles-ci devront faire l’objet d’un avenant à la présente convention.

· à conserver un justificatif original attestant l’envoi de fonds à CONCERT ACTION,

· à collaborer avec Concert action sur les différents travaux de restitution (rapports narratifs et financiers) 

· à communiquer, au travers de son réseau, sur ce programme en faveur de la population haïtienne,

Toute décision concernant les opérations devra être soumise à l’approbation écrite des deux parties. Aucune décision unilatérale ne sera prise en compte.

III -  DUREE

La présente convention vaut pour une durée de 7 mois, à compter à partir de la date de signature de la présente convention. Cette durée comprend la réalisation effective des projets  6 mois) et la réalisation du rapport narratif et financier du programme (1 mois).

Si une prolongation s’avère nécessaire, celle-ci devra faire l’objet d’un avenant à la présente convention.

IV - DESCRIPTIF DES PROJETS

1 Le descriptif des projets fait partie intégrante de la présente convention et est présenté en annexes 1, 2, 3, et 4, afin de ne pas retarder la signature de la convention et le lancement des projets, Concert-Action proposera un avenant, dans un délai de 2 mois devant faire apparaître de manière précise pour chacun des 4 projets:

· les objectifs à atteindre en termes qualitatifs et quantitatifs,

· les moyens mis en place pour atteindre ces objectifs,


-     la population cible (nombre et caractéristiques),

· la localisation, la durée et le détail du déroulement de l’opération.

V - BUDGET PREVISIONNEL ET FINANCEMENT

1 Le budget prévisionnel de l’opération estimé à 83 100 € (74 100€ soutien au fonctionnement, à l’équipement et à l’approvisionnement  en produits médicaux du centre de santé de Palmes et de Delatte, 6 000€ Etude pour la réhabilitation du centre de santé de Delatte, 3 000€ Etude pour la réhabilitation de deux écoles dans la zone rurale de des Palmes et Delatte) fait partie intégrante de la présente convention et est présenté en annexes 1, 2, 3 et 4. 

2 Le SPF-IDF versera en un plusieurs versements le financement nécessaire à la bonne réalisation du programme. 

Ces versements seront effectués par transferts bancaires sur le compte de CONCERT ACTION, dont les coordonnées sont les suivantes :

intitulé du compte:  Concert-Action

numéro de compte:  103 108 007

devise:  dollar américains

banque:  SOGEBANK

adresse:  succursale de la rue Darguin, Pétion-Ville. Haiti.

SWIFT:  SOGHHTPP

VI - RAPPORTS NARRATIFS ET FINANCIERS

1 Les projets menés sur le terrain par CONCERT ACTION devront faire l’objet en fin de programme d’un rapport narratif et d’un rapport financier, finalisés et approuvés par les deux parties au plus tard un mois après la fin du programme. Un rapport narratif et financier intermédiaire sera rédigé par Concert-Action à trois mois.

2 Les rapports narratifs seront réalisés par CONCERT ACTION et soumis au SPF-IDF pour validation. Ils devront faire apparaître notamment la description des projets réalisés, la durée, le nombre de bénéficiaires et leurs spécificités. Pour compléter les rapports narratifs, une série de photographies montrant les réalisations de l’opération est souhaitable.

3 Les rapports narratifs devront en outre déterminer si les résultats attendus ont été atteints, et faire état des difficultés et obstacles rencontrés.

4 Les rapports financiers seront  réalisés par CONCERT ACTION et soumis au SPF-IDF pour validation. Ils devront faire apparaître les budgets détaillés réalisés. 

Les copies des dépenses engagées seront envoyées au siège du SPF-IDF.

Un écart important avec le budget prévisionnel global ou avec certaines lignes budgétaires devra faire l’objet de commentaires argumentés en annexe du rapport financier.

5 Aucune dépense non liée au programme et qui n’a pas fait l’objet d’une demande particulière acceptée par les deux parties ne sera prise en considération dans le rapport financier.

6 Si les dépenses sont effectuées dans une ou plusieurs devises distinctes de la devise du budget prévisionnel et / ou de la devise dans laquelle sont effectués les transferts de fonds, des justificatifs officiels mentionnant les conversions de devises sont requis.

7 CONCERT ACTION s’engage à conserver tous les documents originaux relatifs au programme, notamment les justificatifs des dépenses effectuées, les devis. Ces documents devront être transmis au siège du SPF-IDF à Paris, dans le cas d’un audit du programme.

VII – MISSION DU SPF-IDF EN HAÏTI

Le SPF-IDF s’engage à prévenir à l’avance CONCERT ACTION des dates de mission sur le terrain ainsi que  du nombre de délégués du SPF-IDF mandatés pour cette mission.

CONCERT ACTION s’engage, dans le cadre des missions du SPF-IDF, à préparer et à faciliter la visite du projet dans son ensemble.

VIII - VISIBILITE

Les deux parties s’engagent à assurer la meilleure visibilité possible de leur partenariat et du programme commun qu’ils mettent en œuvre.

Dans le cadre de réunions locales, nationales et/ou internationales, ainsi que dans le cadre de rapports publiés,  les deux parties s’engagent à mentionner leur partenariat pour ce programme.

Un marquage aux logos de Concert Action, du Secours populaire français doit être visible sur les lieux d’intervention.

Par ailleurs, il est recommandé de réaliser des photographies des différentes activités du programme afin de permettre aux deux partenaires de pouvoir améliorer leur communication sur ce programme par le biais de rapports ou de communications sur le site internet du Secours Populaire Français 

IX – SECURITE

Dans le cadre de ce programme, Concert Action s’engage à appliquer les mesures de sécurité nécessaires pour assurer la sécurité du personnel ainsi que celle des marchandises du programme.

En cas de vol ou d’accidents, Concert Action doit, dans les plus brefs délais, signaler l’incident aux autorités locales et au SPF-IDF.

X – LITIGES

En cas de litiges, les deux parties s’engagent à faire tous les efforts nécessaires afin de trouver un règlement à l’amiable. 

Si aucun règlement à l’amiable ne peut être trouvé dans un délai de 60 jours après que l’une des deux parties ait adressé un courrier précisant l’objet de sa réclamation, le tribunal de Paris sera compétent pour trancher le litige.

Fait à Paris le 18 mai 2010,

En deux exemplaires, chacune des parties conservant un exemplaire original.

Pour le SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS 


Pour CONCERT ACTION
 Ile-de-France
Monsieur Pascal RODIER




Monsieur Anthony EYMA

Président






Directeur

Faire précéder de la mention « Lu et approuvé »



Faire précéder de la mention « Lu et approuvé » 
